
Commune  de  Crolles Registre  des  arrêtés  du  Maire 2023-100

Service  : FINANCES No 226-2023

"v
CROLLES

Département  Isère  -  Canton  du Moyen  Grésivaudan  -  Commune  de Crolles

Arrêté  du  Maire

Objet  : DELEGATION  DE  SIGNATURE  EN MATIERE  DE  DEPEN8ES

Le Maire  de la commune  de Crolles,

Vu le Code  général  des  collectivités  territoriales  et, notamment,  son  article  L2122-19,

Vu la loi no83-634  du 13  juillet  1983  modifiée,  portant  droit  et obligations  des  fonctionnaires

Vu la loi no84-53  du 26 janvier  1984  modifiée,  portant  dispositions  statutaires  relative  à la fonction  publique

territoriale  ;

Considérant  la délibération  053-2020  du 1l  juillet  2020,  portant  délégation  du Conseil  Municipal  au Maire,

complétée  par  la délibération  089-2021  du ü 5 octobre  2021,

Considérant  l'arrêté  178-2023  du 31 mai  2023  portant  délégation  de signatures  en matière  de dépenses  aux

responsables  de pôle,

Considérant  que  dans  un souci  de bonne  administration  locale,  il est  nécessaire  de donner  une  délégation

générale  à certains  agents  en matière  de dépenses,  et notamment  les responsables  de pôle,

Considérant  les mouvements  de personnel  intervenus  dans  les services  pour  lesquels  il convient  d'annuler

et remplacer  l'arrêté  178-2023  cité  ci-dessus,

ARRETE

ARTICLElo-Monsieur  Philippe  LORIMIER,  Maire  de  Crolles,  donne,  sous  sa  surveillance  et  sa

responsabilité,  délégation  de signature

>  Aux  Responsables  de  Pôles  : Marie  ALIAS,  Sandra  BEN  MILED,  Dominique

GRIMAULT,  Florence  GRIMONNET,  Justin  JAY,  Béatrice  LAHELLEC,  Cyrielle  MAYO

DE VOS,  Mylène  OGIER,  Diane  VAN  PUYVELDE

>  Au Chef  du service  « Loqistique  » : Patrick  SEINE

pou  r :

- les bons  de commande  et lettres  de  commande  d'un  montant  maximum  de 1 000  € HT,

- les devis  d'un  montant  maximum  de I OOO «F.. HT

ARTICLE  2o - Le Maire  de Crolles  et le comptable  assignataire  de la Trésorerie  du Touvet  sont  chargés,

chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  de la présente  décision,  dont  ampliation  sera

transmise  au préfet.

Acte  certifié  exécutoire  par  le Maire,  compte  tenu  de sa

publication  le...........................  de sa notification  le

................................  et de sa transmission  en Préfecture  le


